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INSCRIVEZ-VOUS
MAINTENANT !
LES FRAIS D’INSCRIPTION À LA CONFÉRENCE INCLUENT :

•présence à la Conférence ;

•participation à la cérémonie d’ouverture des 1ers Outgames mondiaux;

•déjeuners et pauses-café ;

•une carte de métro/bus ;

• remise de 100 $CAD sur les frais d’inscription réguliers 
à la première activité sportive ou culturelle ; 

•une trousse d’information pour les participants, qui inclut :
cartes de la ville et du réseau des transports, programme officiel
de la Conférence, affiche souvenir et brochures ;

•20% de rabais sur le livre souvenir des Jeux.

LES FRAIS D’INSCRIPTION À LA CONFÉRENCE :

Inscriptions (1er février au 30 avril 2006) 450 $CAD
Dernières inscriptions (1er mai au 1er juillet 2006) 525 $CAD

NOTE : liste d’attente seulement pour les activités programmées dont les places 
disponibles ont été vendues. 

présentent

LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE
Le droit à la différence 

26 au 29 ju i l le t  2006
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HORAIRES DE LA CONFÉRENCE
Du 26 au 29 ju i l le t  2006 

Horaires Mercredi 26 juillet Jeudi 27 juillet Vendredi 28 juillet Samedi 29 juillet

7h30 – 17h00 Inscription Inscription Inscription

9h00 – 10h30 Session sur Session sur Session sur l’Europe
les Nations Unies l’Amérique latine

11h00 – 12h30 Ateliers Ateliers Adoption de la  
déclaration de Montréal

12h30 – 14h00 Déjeuner Déjeuner Déjeuner officiel 
de clôture

14h00 – 15h30 Sessions spéciales* Ateliers Ateliers Fin de la Conférence

16h00 – 17h30 Session sur l’Afrique Session sur l’Asie et
et le monde Arabe les pays du Pacifique

17h30 Fin des travaux Fin des travaux

18h30 Réception officielle d’ouverture 

20h00 Dîner officiel d’ouverture

* , Milieux d’affaires (CCGQ), Sport (GLAF)

Una versión española de este documento está disponible en nuestro sitio web.

Conférence internationale sur les droits des gais, 
lesbiennes, bisexuels et transgenres
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LE COMITÉ SCIENTIFIQUE

M. Adnan Ali, du Mouvement des militants musulmans
gais de Londres (Royaume-Uni et Pakistan);

Mme la juge Deborah A. Batts, Cour fédérale 
de district, Manhattan, New York (USA);

M. Robert Biedron, responsable de Campagne 
contre l’homophobie (Pologne);

M. Daniel Borrillo, professeur à l’Université de Paris X,
codirecteur du Centre d’Études et de Recherches des
Droits fondamentaux (France, Argentine);

M. le juge Edwin Cameron, Cour suprême 
d’appel (Afrique du Sud);

Mme Gloria Careaga Pérez, Université Nationale
Autonome de Mexico (Mexique);

Mme Line Chamberland, professeure et chercheuse à
l’Université du Québec à Montréal (UQAM), (Québec);

M. Claude Côté, coprésident de la Table de concertation
des lesbiennes et des gais du Québec (Québec);

M. Dirk de Meirleir, coordonateur pour les 
discriminations raciales, Centre pour l’égalité des chances
et la lutte contre le racisme (Belgique);

Dre Tatjana Eggeling, anthropologue culturelle 
et ethnologue à l’Université de Goettingen (Allemagne);

Mme Paula Ettelbrick, Commission Internationale des
droits humains des gais & lesbiennes, New York (USA);

Mme Rosanna Flamer-Caldera, cosecrétaire générale de
ILGA-World (Sri-Lanka)

Mme Mona Greenbaum, coordonnatrice de
l’Association des mères lesbiennes (Québec)

M. Rob Jagnow, directeur du contenu de GLAF 
(États-Unis)

M. Kursad Kahramanoglu, cosecrétaire général de
ILGA-World (Turquie);

M. Andrey Kuvshinov, avocat et défenseur des droits de
la personne en Sibérie (Russie);

Mme la juge Claire L’Heureux-Dubé, retraitée de la
Cour suprême du Canada (Canada);

Me Yvan Lapointe, Coalition gaie et lesbienne du
Québec (Québec);

Me Marie-Laure Leclercq, avocate et MBA, présidente
du Comité Égalité de l'Association du Barreau Canadien
- Division Québec, visant à la défense des droits des
minorités (Québec);

M. Philippe Liotard, professeur et chercheur à
l’Université de Lyon et spécialiste européen de la 
discrimination dans le sport (France);

M. Ghassan Makarem, président-fondateur de
HELEM, organisme de défense des LGBT dans le
monde arabe (Liban);

Me Pierre Marois, président de la Commission des
droits de la personne (Québec);

Mme Julienne A. Mbong, association Justice et Droit
pour Tous (Cameroun);

M. Laurent McCutcheon, président de la Fondation
Émergence et de Gai Écoute (Québec);

Mme Catherine Meade, avocate et coprésidente de
GLISA (Canada);

Mme Phumzile Mtetwa, coordinatrice de LGBT 
South-South Dialogue, dont elle est la représentante 
au Conseil international du Forum Social Mondial 
(Afrique du Sud, Équateur);

Mme Lise Poulin, secrétaire générale de la CSN
(Confédération des syndicats nationaux), (Québec);

Me Jonathan Sauvé, vice-président Affaires publiques,
Chambre de commerce gaie du Québec (Québec);

M. Pierre Séguin, vice-président de la CSQ (la Centrale
des syndicats du Québec), (Québec);

Mme Rebeca Sevilla Z., coordonnatrice à l’Éducation
internationale (syndicat international de professeurs)
pour les droits des professeurs et des étudiants gais et 
lesbiennes et les droits des indigènes dans les systèmes
d’éducation (Pérou);

Mme Judith Silberfeld, rédactrice en chef adjointe du
magazine Têtu (France);

Mme la juge Wilhelmina Thomassen, Cour suprême
des Pays-Bas, ancienne juge à la Cour européenne des
Droits de l’homme (Pays-Bas);

Mme Robin Tyler, cofondatrice et coprésidente
nationale, la Campagne d’égalité (USA);

Mme Marie Clarke Walker, vice-présidente du Congrès
du travail du Canada (Canada);

M. Evan Wolfson, association Freedom to Marry, 
New York (USA);

M. le juge Eugenio Raùl Zaffaroni, Cour suprême de
Justice (Argentine);

Me Dan Zhou, avocat, Shanghaï (Chine).

Mme Joke Swiebel, ancienne députée au Parlement européen, ancienne présidente de
l’Intergroupe parlementaire des droits des gais et des lesbiennes (Pays-Bas).

M. Robert Wintemute, professeur à la School of Law du King’s College de Londres 
et spécialiste des droits de l’homme et de la discrimination (Royaume-Uni).

• Arrondissement Ville-Marie
• Association des Commerçants et des Professionnels 

du Village
• Association des hôtels du Grand Montréal
• Chambre de commerce gaie du Québec (CCGQ)

• Clinique médicale du Quartier latin
• Équipe Montréal
• Fédération Sportive Gaie et Lesbienne Européenne

(EGLSF)
• Fondation BBCM

• Fondation Émergence – Gai écoute
• GALA Choruses
• Gay & Lesbian Athletic Fondation (GLAF)
• International Lesbian & Gay Association-World

(ILGA – World)

• Palais des congrès de Montréal
• Régie des installations olympiques (RIO)
• Séro-Zéro

ALLIANCES STRATÉGIQUES AU 24 JANVIER 2005

LES MEMBRES



MOT DES
COPRÉSIDENTS

JOKE SWIEBEL ROBERT WINTEMUTE
coprésidente coprésident

L
orsque nous avons accepté, en mars 2004, de
coprésider le Comité scientifique international de
la conférence « Le droit à la différence », nous
étions conscients de l’énorme défi que nous devri-
ons relever. En effet, et sans minimiser d’aucune
façon tout le travail accompli par beaucoup de
gens dans les années passées, cette conférence sera

probablement la plus représentative et la plus grande dans l’histoire
du mouvement LGBT mondial.

C’est pour cela que nous sommes fiers d’avoir pu réunir autour
de nous un Comité scientifique international d’une telle qualité.
Juristes et militants, universitaires et chercheurs, défenseurs des
droits de la personne, syndicalistes et journalistes, ce Comité est
riche en expériences et en volontés sans ostracisme quant aux orien-
tations sexuelles de ses membres. Il est également représentatif de
l’ensemble des continents.

Les 1ers Outgames mondiaux de Montréal 2006 ont eu la volonté
et le courage d’inscrire dans leur programmation la question fonda-
mentale des droits des LGBT et, en ce faisant, d’intégrer le sport
dans le déroulement normal d’une vie individuelle  et collective.

Cette conférence, nous aimerions qu’elle soit la vôtre,  que vous en
fassiez l’outil qui nous est nécessaire à tous afin que la planète entière
sache, non seulement que nous existons, mais que nos droits sont
encore trop souvent bafoués et que le temps du silence est révolu.

L’Appel de propositions que vous trouverez plus loin, tout comme
l’horaire, vous informeront amplement sur le cheminement que nous
avons entrepris depuis plus d’un an pour aboutir, le 29 juillet 2006,
à la « Déclaration de Montréal ».

Soyez les bienvenus!

LES DROITS ESSENTIELS
Ces droits sont :

• celui d’être protégé contre la violence d’État et la violence privée ;

• la liberté d’expression, d’assemblée et d’association ;

• la liberté de pratiquer une activité sexuelle avec un ou une parte-
naire de même sexe ; 

• ne pas être victime de l’homophobie.

La Conférence, que ce soit à partir de témoignages ou d’exposés
factuels et juridiques, se penchera sur l’ensemble de la problématique.

LES ENJEUX MONDIAUX
L’ouverture globale des marchés met régulièrement en danger de
nombreux acquis sociaux à travers la planète. Or, on sait aussi que l’a-
vancée des droits des LGBT passe très souvent par le chemin des con-
quêtes juridiques et sociales. Les politiques d’immigration traduisent
malheureusement beaucoup de préjugés.

En outre la dramatique question de la santé, surtout par le biais
du HIV, est devenue un enjeu mondial pour nous tous. Inutile d’es-
sayer de regarder le problème par le petit bout de la lorgnette, il n’y
a de solution que globale et dans une solidarité à renouveler entre les
communautés LGBT du Nord et celles du Sud.

Enfin, nos droits doivent  se promouvoir et se défendre dans les
organismes internationaux comme l’ONU.

LA DIVERSITÉ 
DE LA COMMUNAUTÉ LGBT

Notre communauté est diverse et c’est ce qui fait sa richesse. Cette
diversité ne doit elle-même souffrir d’aucune discrimination dans

nos rangs, d’abord pour ne donner aucune prise aux adversaires de
l’égalité mais, aussi et surtout, pour que nous soyons conséquents
avec nos propres choix.

Lors des échanges qui marqueront la Conférence, nous voulons
donner une large place à cette diversité. Ainsi, serons nous capables
d’en être davantage conscients et d’en tirer des énergies nouvelles.

LA PARTICIPATION 
DANS LA SOCIÉTÉ

Nous voulons être reconnus comme des êtres à part entière, tout sim-
plement parce que nous le sommes. Les LGBT sont présents et actifs
dans tous les domaines : sport, éducation, médias, travail, famille, reli-
gion, culture, etc. C’est à travers leur quotidien qu’ils doivent le plus sou-
vent faire face à la discrimination et c’est donc là que doivent s’opérer les
changements. 

PROVOQUER LE 
CHANGEMENT SOCIAL

Le libre exercice des droits d’un citoyen a un impact automatique sur la
société. Il provoque des changements sociaux individuels mais aussi et
surtout collectifs. 

Maximiser l’impact de ces changements réclame des stratégies et des
alliances hors communauté LGBT. L’éducation des jeunes générations
revêt, dans ce contexte, une importance capitale, dont la lutte contre
l’homophobie n’est pas le moindre des problèmes.

Dans certaines parties du monde, l’oppression est le lot quotidien des
LGBT. Comment pouvons-nous, collectivement, trouver des solutions
pour éradiquer ces oppressions ?

THÈMES DE LA CONFÉRENCE

L
a Conférence comprendra cinq
assemblées plénières durant
lesquelles plusieurs grands con-
férenciers (voir le site Web)
prononceront un discours devant
un auditoire de quelque 2000
délégués. De plus, il y aura cinq

blocs d’ateliers offrant chacun jusqu’à 75 ateliers aux
délégués. Au total, 375 ateliers seront proposés durant la
Conférence. Workers Out ! propose un programme spécial
disponible sur le site Web.

Le Comité scientifique international planifie le contenu
de la conférence. Le présent appel de propositions vise à
permettre au Comité de recueillir des suggestions de thèmes
pour les différents ateliers. Toute proposition est bienvenue
pourvu qu’elle cadre avec le principe d’égalité des droits des
LGBT, indépendamment de l’orientation ou de l’identité
sexuelle de celui ou de celle qui la soumet.

CONTENU DU PROJET D’ATELIER :
Toute proposition liée aux thématiques de la con-
férence et qui se veut en accord avec le principe
d’égalité des droits des LGBT, sera prise en consi-
dération. Militants, universitaires, chercheurs et
toutes autres personnes intéressées par le mouve-
ment des droits des LGBT peuvent, lors d’un atelier,

non seulement faire des exposés oraux formels, mais aussi
présenter des témoignages personnels, des performances,
des films, des vidéos, ou encore, diriger des discussions
ou donner de la formation pratique.

Date butoir pour la réception des 
propositions: le 31 octobre 2005

(il est cependant préférable de les 
acheminer le plus rapidement possible).

COMMENT SOUMETTRE 
UN PROJET D’ATELIER :

Toute personne ou tout organisme désirant soumettre une
proposition d’atelier doit compléter le formulaire disponi-
ble sur notre site Web (un formulaire par atelier s’il y a plus
d’un conférencier prévu) et transmettre, préférablement
par courriel, le ou les formulaire(s) en pièces jointes, à
l’adresse suivante : conference@montreal2006.org. 

Pour les envois par télécopieur ou par la poste, 
expédier aux coordonnées normales.

FRAIS D’INSCRIPTION 
ET DE DÉPLACEMENT :
Les délégués qui ne sont ni conférenciers, ni mem-
bres du Comité scientifique international, ni
organisateurs de la Conférence doivent s’inscrire
sur le site Web des 1ers Outgames. Des frais d’ins-
cription à la Conférence sont exigés. De plus, les
participants doivent défrayer leurs propre frais de
déplacement et d’hébergement. Afin de réserver une
place à la Conférence, les participants sont priés de s’ins-
crire le plus tôt possible, même s’ils n’ont pas encore
soumis leur proposition ou encore s’ils ne savent pas si
celle-ci a été acceptée ou non. De même, les délégués sont
invités à confirmer leur hébergement à Montréal dans les
plus brefs délais, peu importe que leur proposition d’ate-
lier ait été ou non soumise ou acceptée (dans la mesure
où ils ne sont pas tenus de verser un dépôt non rem-
boursable).

PROPOSITIONS D’ATELIER ACCEPTÉES :
Les membres attitrés du Comité scientifique
international et les organisateurs de la Confé-
rence se réuniront en janvier 2006 afin d’exami-
ner l’ensemble des propositions soumises. Ils
s’engagent, avant le 31 janvier 2006, à faire
savoir par courriel si un projet d’atelier a été ou
non accepté. Ainsi, les conférenciers dis-
poseront de suffisamment de temps pour plani-
fier leur séjour. Ceci est d’autant plus important, que
certaines réservations ne pourront se faire plus tôt en
raison des exigences en matière de dépôts ou de frais
non remboursables.

PROPOSITIONS D’ATELIER REFUSÉES :
Le Comité scientifique international et les organisateurs
de la Conférence se réservent le droit de refuser une
proposition. La sélection sera en partie fondée sur la
diversité géographique afin de garantir un nombre
de places suffisantes aux délégués venant d’Afrique,
d’Asie, d’Europe de l’Est et d’Amérique latine. Si
une proposition est refusée et si la personne ou l’or-
ganisme qui l’a soumise a déjà payé les droits d’ins-
cription d’une ou plusieurs personnes, ces droits
seront, bien entendu, remboursés.

APPEL DE PROPOSITIONS

1ERS OUTGAMES MONDIAUX MONTRÉAL 2006
COMITÉ ORGANISATEUR
4141, avenue Pierre-De Coubertin
Montréal (Québec) H1V 3N7
Téléphone : (514) 252-5858
Télécopieur : (514) 252-5850
www.montreal2006.org

Conférence internationale sur les droits des gais, lesbiennes, bisexuels et transgenres

La Confédération des syndicats nationaux, la Centrale des syndicats
du Québec, la Fédération des travailleurs du Québec et le Congrès
du travail du Canada, principales organisations syndicales cana-
diennes, ont décidé de s’associer à la Conférence. Workers Out ! fera
donc partie intégrante des travaux de la Conférence et son contenu
sera le suivant :

• une plénière d'ouverture le mercredi de 14 h à 17 h 
(mise au jeu du projet de plan d'action syndical) ; 

• une plénière de clôture de vendredi de 17 h 30 à 19 h 
(adoption et lancement du plan d'action syndical) ; 

• trois ateliers pour discussion du projet de plan d'action syndical
(jeudi am, jeudi pm, vendredi am) ;

• une réunion des organisateurs le vendredi pm avant la plénière
de clôture. 

VOICI LA LISTE DES ATELIERS SPÉCIFIQUES QUI 
SE TIENDRONT À L'INTÉRIEUR DE LA GRANDE 
CONFÉRENCE.

1. Les syndicats comme agents de transformation sociale 
pour le dossier LGBT;

2. L’appropriation des dossiers LGBT par les syndicats : 
facilitations et obstacles ; 

3. Homophobie et transphobie en milieu de travail ; 

4. Les transgenres en milieu de travail ; 

5. Les lesbiennes en milieu de travail ;

6. Les jeunes travailleurs et l’homosexualité ; 

7. Structure internationale syndicale sur les questions LGBT; 

8. Alliances entre les organisations syndicales et les organisations
internationales de droits humains ; 

9. SIDA et discrimination en milieu de travail ; 

10. Les travailleurs de l’éducation et la diversité sexuelle. 

Voyagiste / Agence de voyages


